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Aujourd'hui vendredi 9 juillet 2021 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  M.  Bernard-Louis  BLANC,  M.  Jean-François  EGRON,  Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme
Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET,
M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET,
Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier
CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno
FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.  Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.  Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille
JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL,  M. Bastien RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT,  Mme Nadia SAADI,  Mme Béatrice
SABOURET,  M.  Emmanuel  SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  Mme Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Jean TOUZEAU à M. Jean-François EGRON

Mme Marie-Claude NOEL à Mme Isabelle RAMI

M. Dominique ALCALA à M. Fabrice MORETTI

Mme Christine BONNEFOY à M. Michel LABARDIN

M. Olivier CAZAUX à Mme Isabelle RAMI

M. Max COLES à M. Kévin SUBRENAT

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Fabienne DUMAS à M. Patrick BOBET

M. Maxime GHESQUIERE à M. Radouane-Cyrille JABER

Mme Fannie LE BOULANGER à M. Radouane-Cyrille JABER

M. Thierry MILLET à M. Jacques MANGON

Mme Eva MILLIER à Mme Fatiha BOZDAG

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Christophe DUPRAT

Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET

M. Fabien ROBERT à M. Emmanuel SALLABERRY

M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Typhaine CORNACCHIARI

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Karine ROUX-LABAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h50 à 14h30 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 15h40 
M. Bernard Louis BLANC à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 13h15 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h15 à 14h30 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 15h55 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES de 13h25 à 14h30

Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h15 à
14h30 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ à partir de 11h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY à partir de 13h15 
M. Didier CUGY à M. Stéphane GOMOT à partir de 15h20 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
14h30 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY à partir de 13h15 
Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Benoît RAUTUREAU de 12h05 à 14h30 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoît RAUTUREAU jusqu’à 10h20 
M. Guillaume MARI à Mme Eve DEMANGE à partir de 13h20 
M. Stéphane MARI à M. Thomas CAZENAVE jusqu’à 13h00 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h30 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de 14h30 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2021-414

Association cultuelle israélite de Gironde - Restauration de l’orgue de la synagogue
de Bordeaux - Subvention de Bordeaux Métropole - Convention - Décision -

Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La synagogue de Bordeaux est classée monument historique depuis le 20 juillet 1998. De
2003 à 2006 elle a bénéficié d’un programme de restauration intérieure avec le soutien des
collectivités locales. Puis en 2016 des travaux de toiture ont été engagés avec l’appui des
mêmes financeurs publics.
L'association cultuelle israélite de Gironde est propriétaire de cette synagogue. Elle exerce,
au-delà  de  ses  activités  cultuelles,  un  certain  nombre  d'activités  annexes  puisque  la
synagogue est également un centre culturel actif, ouvert au public et aux nombreux touristes.
Durant l’année elle abrite de nombreuses manifestations musicales, participe aux Journées
Européennes du Patrimoine et contribue largement à l’attractivité touristique de la métropole
et de la région Nouvelle-Aquitaine, notamment par l'organisation de visites guidées.

La synagogue disposait d’un orgue construit en 1882 par la maison Wenner qui employait
des facteurs d’orgue réputés et qui a réalisé de nombreux instruments similaires en Gironde.
En raison de sa qualité historique, l’orgue de la synagogue a été inscrit à l’inventaire des
monuments historiques.

Cet orgue n’est pas en état de fonctionner puisqu’il a été vandalisé lors de la réquisition de la
synagogue par l’occupant en 1944. Il ne subsiste que le buffet d’orgues, les mécanismes de
traction de notes et de tirage de jeux,  les sommiers, la soufflerie et  la quasi-totalité des
tuyaux  de  bois  avec  leurs  postages.  L’ensemble  de  ces  pièces  permet  d’engager  une
reconstitution  à  l’identique.  De  plus,  il  est  envisagé  pour  la  restauration  d’utiliser  des
éléments d’époque qui pourraient être déposés sur un autre instrument existant.  

L’association cultuelle  israélite de Gironde, propriétaire de l’orgue,  a décidé d’engager la
restauration et envisage, grâce à cette restauration, de développer une offre de concerts.

Le coût de cette restauration est évalué à 220 000 €. Elle serait financée à hauteur de 29%
sur fonds propres de l’association, le reste par financements publics. Une subvention de
30 000 € est sollicitée auprès de Bordeaux Métropole.

L’orgue rénové participera à l’attrait touristique et constituera une offre culturelle au bénéfice
des métropolitains.  C’est à ce titre qu’il est proposé le soutien de Bordeaux Métropole à la
restauration de l’orgue de la synagogue de Bordeaux à hauteur de 30 000 €.
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L 5217-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’article L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 

VU la  délibération  n°2015/0252  du  29  mai  2015  adoptant  le  Règlement  Général
d’intervention en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU la demande formulée par l’organisme en date du 26 mai 2021,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT l’intérêt public local du projet de rénovation de l’orgue de la Synagogue de
Bordeaux qui s’inscrit dans le cadre de la compétence en matière de promotion touristique
de notre Etablissement public,

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention de 30 000 € en faveur de l’association cultuelle israélite
de Gironde pour la rénovation de l’orgue de la synagogue de Bordeaux.

Article 2 : d’autoriser, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer la convention
ci-annexée et tout acte afférent, précisant les conditions de la subvention accordée ;

Article 3  :  d’imputer la  dépense correspondante sur le  budget  principal  de l’exercice en
cours, chapitre 204, article 2324, fonction 633.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 9 juillet 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
15 JUILLET 2021

 PUBLIÉ LE :
 15 JUILLET 2021

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH
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